
‣ Ancrage uniquement dans les zones 
respectant les flores marines et fonds 
sablonneux, sans menacer la posidonie. 

‣ Les déchets sont triés à bord puis 
acheminés à terre.

100 % conforme aux règlementations   
environnementales
Article 301 de la loi n° 2021-1104
du 22 août 2021

100% de récupération des eaux usées 
& tri des déchets

100 % respectueux sur l’écosystème marin 
& impact neutre 

‣ Construction écologique «  zéro béton » 
avec une empreinte carbone 3X moins 
élevée qu’un voilier du Vendée Globe et 
entièrement recyclable. 

‣ Utilisation de bio-carburant qui 
permet 90% d’impact carbone en 
moins lui permettant d’avoir une 
performance énergétique bien 
supérieure à celle de tous les yachts et 
paquebots. 

UN NAVIRE ÉCO-RESPONSABLE, CONÇU ET CONSTRUIT
DANS LE RESPECT DE LA MER & DE LA NATURE

‣ Pas de lumière sous-marine et son atténué 
pour ne pas déranger la faune marine.

‣ Équipé d'un dessalinisateur, ce système 
assure un renouvellement de l'eau sans 
puiser dans les réseaux ou les nappes 
phréatiques et lui permet ainsi d’être sobre 
en utilisation d’eaux douces.
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